
Assurance invalidité
En cas d’invalidité, vos versements 

hypothécaires assurés 
sont couverts.

Si vous êtes en invalidité plus 
de deux mois, vos versements 

sont pris en charge. Vous pouvez 
ainsi maintenir votre niveau de vie 

et respecter vos engagements 
financiers sans avoir à couper 
dans les activités familiales.

Assurance maladies graves
En cas de diagnostic de maladie 

grave (cancer, AVC ou crise 
cardiaque), le montant assuré de 

votre prêt est payé.

Vous pouvez vous concentrer sur 
votre rétablissement grâce au 

répit financier que vous procure 
l’assurance prêt.

Assurance-vie
En cas de décès, le montant assuré 

de votre prêt est payé.

Le prêt ayant servi à financer 
l’un de vos plus gros projets de 

vie est protégé et ne devient pas 
un fardeau  pour vos proches. 

Vous préservez le foyer familial 
et la tranquillité d’esprit des gens 

qui vous sont chers.

Assurance 
prêt hypothécaire
Protégez l’un de vos plus gros projets de vie
Les imprévus de la vie peuvent mettre en péril les projets dans lesquels vous investissez 
temps et argent, ou vous empêcher d’assumer vos responsabilités financières.

L’assurance prêt est une solution qui vous permet d’assurer la tranquillité d’esprit, quoi qu’il arrive.

Que fait l’assurance prêt hypothécaire ?
Voici ce que l’assurance prêt hypothécaire peut faire pour vous :

→ Dans bien des cas, les faillites et les recouvrements arrivent à la suite 
d’une maladie ou d’un accident.



Êtes-vous à risque ?
Si vous répondez NON à l’une des questions suivantes, prenez le temps de parler à votre conseiller financier ou conseillère 
financière des avantages de l’assurance prêt.

Avez-vous une assurance collective au travail ? 	 Oui 	 Non

Détenez-vous d’autres assurances ?
—	Vie
—	Invalidité
—	Maladies graves

	 Oui
	 Oui
	 Oui

	 Non
	 Non
	 Non

Avez-vous un fonds d’urgence représentant entre 3 et 6 mois de salaire ? 	 Oui 	 Non

Avez-vous mis en place une stratégie afin de minimiser les impacts qu’aurait une maladie grave (cancer, AVC 
ou crise cardiaque) sur vos finances personnelles, votre niveau de vie et vos projets ? 	 Oui 	 Non

→	 Protéger votre prêt, c’est protéger la réalisation de vos projets et les gens qui vous sont chers, 
quoi qu’il arrive.
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Pour plus d’information sur l’assurance prêt hypothécaire, informez-vous auprès de votre 
conseiller financier ou conseillère financière.

Le saviez-vous ?

1 personne sur 3 connaîtra au moins une période d’invalidité de 90 jours ou plus avant 65 ans1.

1 Canadien ou Canadienne sur 2,2 développera un cancer au cours de sa vie2. L’assurance maladies graves 
couvre certains types de cancer mettant la vie en danger. Consultez le certificat d’assurance pour les détails 
concernant les types de cancer couverts.

1 Canadien ou Canadienne sur 4 ayant subi un AVC est âgé.e de moins de 65 ans3. Consultez le certificat 
d’assurance pour obtenir toutes les informations concernant les maladies graves couvertes.

https://www.clhia.ca/web/CLHIA_LP4W_LND_Webstation.nsf/resources/Consumer+Brochures/$file/Brochure_Guide_to_Disability_FR.pdf
https://cancerstats.ca/
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